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INTRODUCTION 

Dans le but de se conformer et d’adapter au plus vite ses documents urbanistiques à la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, la commune de 
Weiswampach est en train de travailler à la refonte de son PAG, qui entrera en procédure en 2020. Le 
bureau Rausch en collaboration avec Espace et Paysages, a été mandaté pour cette mission. 
 
 
La commune de Weiswampach connait actuellement un fort développement, notamment le long de la 
Gruuss Strooss dans la localité de Weiswampach. Cette rue concentre une grande partie des activités 
de commerces et de services de la commune et a donc vocation à jouer un rôle de centralité à l’échelle 
communale. 
Actuellement, une partie des terrains situés le long de la 
Gruuss Strooss est classée en zone d’habitation pure, qui ne 
correspond donc pas au besoin de la commune pour son 
développement. De plus, les prescriptions dimensionnelles 
existantes pour la zone mixte ne permettent pas d’encadrer 
suffisamment la construction de nouveaux immeubles. Cette 
situation risque d’entrainer à court et moyen terme une 
dégradation de la qualité de vie dans la localité ainsi qu’une 
accentuation de la perte de son identité. 
 

 
       

               Figure 1-1 : Fonds concernés par la modification 
 

La commune a alors décidé de procéder à une modification ponctuelle de la partie graphique et de la 
partie écrite de son plan d’aménagement général en vigueur. 
 

Cette modification ponctuelle a pour but de permettre un développement encadré de la Gruuss Strooss. 

Elle pose aussi les bases pour un réaménagement de cette artère. 

En effet, afin d’assurer un cadre agréable aux résidents et aux usagers des commerces et services 
situés le long de la rue, la commune veut se doter d’un outil permettant un réaménagement de la rue 
selon le modèle suivant : 
 

 
 



COMMUNE DE  PLAN D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 
WEISWAMPACH  MODIFICATION PONCTUELLE 
  INTRODUCTION 

 

E&P 6/112      REMIS SUITE À L’AVIS DE LA C.A. - MARS 2020 

Le dossier de modification ponctuelle est entré en procédure le 04 Décembre 2018. La consultation 

publique s’est tenue du 12 Décembre 2018 au 10 Janvier 2019. Deux réclamations ont été adressées 

au collège des bourgmestre et échevins durant cette période. La Commission d’Aménagement a rendu 

son avis le 15 Février 2019 et le dossier fut modifié en ce sens pour certains points. La Commission 

d’Aménagement a redu un deuxième avis le 10 janvier 2020. Le présent dossier a été modifié suite à 

cet avis et aux réclamations. 

L’avis de la Commission d’Aménagement faisant la demande de mixité des fonctions le long de la Gruus 

Strooss Centre et Nord, il est précisé que la modification ponctuelle prévoit une mixité des fonctions 

autres que le logement : qui doit être implanté au rez-de-chaussée ou occuper 20% de la surface 

aménageable des autres niveaux pleins.  

Conformément à l’avis de la Commission d’Aménagement, la zone mixte initiale « Gruuss Strooss 

Weiswampach » est maintenant divisée en deux zones mixtes nommées « Gruuss Strooss 

Weiswampach Centre » et « Gruuss Strooss Weiswampach Nord ». Cette décision permet de renforcer 

la centralité de « Gruuss Strooss Weiswampach Centre » et d’y favoriser l’installation de commerces et 

de services. 

Pour mieux répondre à l’Article 2 de la loi du 19 Juillet 2004 et de répondre plus précisément sur les 

spécificités du tronçon « Nord », il a été décidé dans la présente modification ponctuelle, d’adapter les 

constructions sur la zone mixte « Gruuss Strooss Weiswampach Nord » en fonction de la topographie.  

La réclamation de Biergerinitiative Gemeng Waiswampich asbl faisant la demande de précisions sur 

différents points tels que les reculs à respecter, la définition de la hauteur à la corniche et la profondeur 

des bâtiments par rapport à la N7, il a été décidé dans la modification ponctuelle de préciser ces 

différents points. 

D’après la réunion qui s’est tenue le 3 Avril 2019, entre M. Gabriel, le  second réclamant, la commune 

et les différents bureaux d’étude, M. Gabriel a renoncé sa réclamation. 

Ces différentes caractéristiques pour les zones mixtes « Gruuss Strooss Weiswampach Centre » et 

« Gruuss Strooss Weiswampach Nord »  sont présentées dans l’adoption de la modification ponctuelle.  
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La modification ponctuelle porte donc sur : 
 La création d’une zone mixte –Gruuss Strooss Weiswampach qui concerne les terrains situés le 

long de la Gruuss Strooss et de son intersection avec la Duarrefstrooss. 

 L’intégration de terrains situés le long de la Gruuss Strooss dans la zone mixte - Gruuss Strooss 

Weiswampach. Ces terrains sont actuellement classés en zone d’habitation pure. 

 La définition pour la zone mixte - Gruuss Strooss Weiswampach de prescriptions dimensionnelles 

permettant un développement conséquent de la Gruuss Strooss comme lieu privilégié pour 

l’implantation de logements, d’activités et des fonctions centrales de la commune. Les prescriptions 

dimensionnelles prévues permettent cependant un encadrement stricte des constructions afin 

d’offrir un cadre de vie agréable aux résidents et de préserver la structure existante de ce quartier. 

 
Le dossier se compose des éléments suivants : 
 
 L’étude préparatoire n’est pas nécessaire car selon l’article 108bis de la loi modifiée du 19 juillet 

2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain : « Les plans ou projets 

d’aménagement général fondés sur la loi du 12 juin 1937 peuvent être modifiés et complétés 

ponctuellement conformément à la procédure d’approbation prévue par les articles 10 à 18 de la 

présente loi, sans que l’élaboration d’une étude préparatoire ne soit nécessaire. ». 

 
 Le rapport de présentation conformément au règlement grand-ducal du 28 juillet 2011. 

 
 L’extrait de la partie graphique du plan d’aménagement général en vigueur. 

 
 L’extrait de la partie écrite du plan d’aménagement général en vigueur. 

 
 L’extrait de la partie graphique du projet d’aménagement général modifié. 

 
 Le comparatif des deux parties graphiques en vigueur et modifiée. 

 
 La partie écrite coordonnée du projet d’aménagement général. 

 
 L’élaboration d’un rapport sur les incidences environnementales n’est pas nécessaire pour ce 

dossier. 
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  RAPPORT DE PRÉSENTATION 

Le présent rapport de présentation concerne une modification ponctuelle du plan d'aménagement 
général de la commune de Weiswampach. Il comporte: 
 la justification de l'initiative et des orientations fondamentales retenues, 

 la prise en considération des orientations du développement durable, 

 la compatibilité avec les plans établis en exécution de la loi concernant l'aménagement du territoire, 

 l'indication des principales phases de réalisation du plan d'aménagement général. 

1.1. ORIENTATIONS FONDAMENTALES 

La modification est envisagée dans le but de créer une zone mixte spécifique aux enjeux de la Gruuss 
Strooss. 
 

1.2. PRISE EN CONSIDÉRATION DES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Dans son introduction, le programme directeur de l'aménagement du territoire précise que le principe 
du développement spatial durable constitue le fondement du programme directeur. A ce titre, le 
programme directeur est l'instrument de dimension territoriale de la stratégie du développement durable. 
Dans ce contexte, la prise en considération des orientations du développement durable est démontrée 
dans le point ci-dessous qui établit la compatibilité des orientations fondamentales retenues avec, 
notamment, le programme directeur de l'aménagement du territoire et ceci conformément aux 
dispositions du règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du rapport de 
présentation du plan d'aménagement général d'une commune. 
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1.3. PLANS ET PROGRAMMES ÉTABLIS EN EXÉCUTION DE LA LOI CONCERNANT 

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

1.3.1 LE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET RURAL 

Objectifs politiques PDAT Orientations fondamentales 
retenues 

Compatibilité 

Objectif politique I : Créer et maintenir des villes, agglomérations et régions urbaines 
dynamiques, attractives et compétitives 

Créer des villes attractives et dynamiques 
comme fondement d’un développement 
économique durable 

Confirmer la vocation des centres 
villes en tant que lieux de résidences, 
lieux de commerce et lieux de culture 
tout en y intégrant des activités 
économiques compatibles avec la 
fonction résidentielle. 

Oui 

Renforcer la structure économique des 
régions par la diversification et le 
développement potentiel endogène local 

Sans objet Néant 

Créer des milieux économiques 
innovateurs et garantir la présence des 
ressources humaines indispensables à 
l’animation de ces milieux 

Sans objet Néant 

Objectif politique II : Diversifier les activités économiques dans les régions rurales dans la 
perspective d’un développement durable 

Promouvoir une agriculture 
multifonctionnelle sur l’ensemble du 
territoire par la diversification des activités 
agricoles 

Sans objet Néant 

Développer un tourisme rural doux Sans objet Néant 

Renforcer l’économie régionale en 
améliorant le tissu économique au niveau 
des PME 

Sans objet Néant 

Favoriser le développement de synergies 
par des stratégies de coopération et de 
développement rural intégré 

Sans objet Néant 

Objectif politique III : Développer des structures urbaines et rurales compatibles avec les 
exigences environnementales sur le principe d’un aménagement du territoire durable 

Définir une politique d’urbanisation 
prioritairement orientée vers la densification 
et le renouvellement urbain à l’intérieur des 
villes et villages existants et non sur une 
consommation supplémentaire d’espaces 
encore vierges en périphérie 

Favoriser une densification adaptée 
aux caractéristiques de la structure 
urbaine existante 

Oui 

Réduire à l’indispensable l’utilisation 
d’espace non encore bâti à des fins de 
construction 

Orienter le développement de la 
commune en fonction des possibilités 
de développement définies à partir de 
l’armature urbaine recherchée et non à 
partir de désirs de croissance 
individuels.  

Oui 
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Objectifs politiques PDAT Orientations fondamentales 
retenues 

Compatibilité 

Créer des structures urbaines et rurales 
permettant de limiter les déplacements et 
d’encourager l’utilisation des transports en 
commun 

Promouvoir un développement intégré 
des localités, à la fois comme lieux 
d’habitat, de travail, de culture et de 
loisir. 
Densifier la structure urbaine dans les 
zones bien desservies par les 
transports en commun. 

Oui 

Réduire la consommation d’énergie et 
promouvoir une meilleure efficacité 
énergétique en développant des structures 
urbaines respectueuses de tels critères 

Sans objet Néant 

Mieux intégrer les exigences de l’écologie 
urbaine dans le développement des villes et 
villages 

Sans objet Néant 

Optimiser l’affectation des sols à l’échelle 
régionale et nationale 

Sans objet Néant 

Améliorer la coordination entre instruments 
existants en matière d’orientation du 
développement urbain et rural et 
promouvoir la sensibilisation et la 
consultation de la population sur ce thème 

Sans objet Néant 

Objectif politique IV : Créer des villes et villages répondant aux exigences sociales, offrant 
une qualité de vie de haut niveau et soutenant la politique d’intégration sociale 

Assurer un niveau de vie équivalent à 
chacun, tout en respectant les besoins et 
droits fondamentaux de chaque individu 

Sans objet Néant 

Promouvoir un développement urbain et 
rural ainsi qu’une nouvelle qualité de 
l’habitat adapté aux exigences sociales 

Sans objet Néant 

Améliorer les conditions de vie de la 
population et encourager l’identification du 
citoyen à son lieu de résidence 

Sans objet Néant 

Maintenir et améliorer les attraits sociaux et 
culturels des espaces ruraux 

Sans objet Néant 

Assurer une large participation des 
différents acteurs et groupes sociaux au 
développement local et régional 

Sans objet Néant 

Objectif politique V : Promouvoir le polycentrisme et la déconcentration concentrée 

Maintenir un équipement satisfaisant dans 
les régions périphériques 

Sans objet Néant 

Promouvoir le système des centres de 
développement et d’attraction (CDA) par le 
lancement d’une politique active de 
décentralisation 

Sans objet Néant 

Orienter la répartition de la population 
résidente, actuelle et future, en fonction du 
système des CDA 

Sans objet Néant 

Objectif politique VI : Développer un partenariat ville-campagne dans l’esprit d’un 
développement durable 
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Objectifs politiques PDAT Orientations fondamentales 
retenues 

Compatibilité 

Renforcer les centres urbains et leurs 
activités 

Promouvoir un développement 
multifonctionnel des centres des 
localités 

Oui 

Promouvoir au sein des agglomérations 
urbaines la complémentarité et la 
coordination entre communes urbaines à 
fonction centrale et communes 
périphériques 

Sans objet Néant 

Développer un partenariat entre les régions 
urbaines et les régions rurales 

Sans objet Néant 

Objectif politique VII: Promouvoir la coopération intercommunale au niveau local, régional et 
transfrontalier en vue de développer les inter-complémentarités entre communes 

Développer des projets territoriaux à 
l’échelle intercommunale et régionale 

Sans objet Néant 

Développer la coopération transfrontalière Sans objet Néant 

1.3.2  LES TRANSPORTS ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Objectifs politiques PDAT Orientations fondamentales 
retenues 

Compatibilité 

Objectif politique I : Diminuer les nuisances par une réduction du trafic 

Créer des structures urbaines et rurales et 
promouvoir une économie contribuant à la 
réduction du volume de trafic et des trajets 
à parcourir 

Intégrer les différentes fonctions 
spatiales (logements, emplois, 
approvisionnement, équipements 
collectifs, loisirs) dans les localités. 

Oui 

Adapter les coûts du transport Sans objet Néant 

Limiter la consommation de terrain lié à la 
construction de routes et optimiser 
l’utilisation de l’infrastructure routière 
existante 

Sans objet Néant 

Développer l’utilisation des nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication 

Sans objet Néant 

Objectif politique II : Transférer le trafic sur des modes de transports respectueux de 
l’environnement humain et naturel 

Augmenter l’attractivité des transports en 
commun 

Sans objet Néant 

Développer la multimodalité du transport 
de personnes 

Sans objet Néant 

Favoriser les transports en commun lors 
de la définition des politiques sectorielles 

Sans objet Néant 

Favoriser le transfert des transports de 
marchandises vers le rail et les voies 
navigables 

Sans objet Néant 

Développer et concrétiser une politique 
intégrée de transports et d’aménagement 
du territoire 

Sans objet Néant 
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Objectifs politiques PDAT Orientations fondamentales 
retenues 

Compatibilité 

Objectif politique III : Assurer et améliorer l’accessibilité en tout point du territoire 

Adapter la politique de localisation et 
l’organisation des transports en commun 
aux exigences d’accessibilité 

Sans objet Néant 

Améliorer les liaisons ferroviaires 
internationales 

Sans objet Néant 

Assurer l’accès aux réseaux de 
communication et aux services postaux 

Sans objet Néant 

 

1.3.3  L’ENVIRONNEMENT ET LES RESSOURCES NATURELLES 

Objectifs politiques PDAT Orientations fondamentales 
retenues 

Compatibilité 

Objectif politique I : Conserver, restaurer et développer, sur l’ensemble du territoire et à long 
terme, la faculté des espaces naturels à remplir leurs fonctions écologiques, en plus de leurs 

fonctions sociales et économiques 

Sauvegarder et améliorer la qualité des 
ressources en eau 

Sans objet Néant 

Assurer la qualité des sols Sans objet Néant 

Adapter l’occupation du sol au maintien de 
la qualité de l’air 

Sans objet Néant 

Conserver la diversité des espaces naturels 
et des espèces, y compris la diversité 
génétique des espèces 

Sans objet Néant 

Renforcer la coordination des fonctions 
écologiques, sociales et économiques des 
paysages par une amélioration de la 
planification territoriale 

Sans objet Néant 

Objectif politique II : Assurer une gestion durable du sol et des ressources naturelles sur 
l’ensemble du territoire 

Promouvoir une occupation du sol 
extensive sur l’ensemble du territoire et plus 
particulièrement dans les zones sensibles 
du point de vue écologique 

Sans objet Néant 

Réduire les nuisances liées aux risques 
naturels et aux causes de contamination 
par un aménagement du territoire préventif 

Sans objet Néant 

Développer la coopération et la 
sensibilisation en matière de gestion des 
espaces naturels 

Sans objet Néant 
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Objectifs politiques PDAT Orientations fondamentales 
retenues 

Compatibilité 

Objectif politique III : Sauvegarder et développer les secteurs à haute valeur écologique et 
assurer leur intégration dans un réseau écologique fonctionnel 

Garantir la viabilité des écosystèmes dont 
dépend la survie des espèces 

Sans objet Néant 

Garantir les échanges génétiques entre les 
populations d’espèces locales par 
l’instauration d’un réseau écologique 
national reliant entre eux les différents 
biotopes 

Sans objet Néant 

1.4.PRINCIPALES PHASES D’EXÉCUTION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 

La présente modification ponctuelle du plan d'aménagement général constitue par essence une phase 
unique.  



COMMUNE DE  PLAN D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 
WEISWAMPACH  MODIFICATION PONCTUELLE 
  RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

E&P 14/112      REMIS SUITE À L’AVIS DE LA C.A. - MARS 2020 

1.5. ANNEXE : ORIENTATIONS FONDAMENTALES DU PROJET D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 

 
 



COMMUNE DE  PLAN D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 
WEISWAMPACH  MODIFICATION PONCTUELLE 
  PAG EN VIGUEUR 

 

E&P 15/112      REMIS SUITE À L’AVIS DE LA C.A. - MARS 2020 

  PAG EN VIGUEUR 

2.1. EXTRAIT DE LA PARTIE GRAPHIQUE 
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Plan 2.1-1: Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur - Weiswampach
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2.2.EXTRAIT DE LA PARTIE ÉCRITE 
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 PAG MODIFIE 

3.1. EXTRAIT DE LA PARTIE GRAPHIQUE 
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Plan 3.1-1: Extrait de la partie graphique du PAG modifié - Weiswampach
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3.2.EXTRAIT DE LA PARTIE ÉCRITE 

 
 
ART. 4.1 : DIE MISCHGEBIETE 
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ART. 4.2 : ZONE MIXTE RURALE 
 
4.2.1. Conditions à respecter pour les constructions 
 
La zone mixte rurale couvre les parties de localité à caractère rural. Elle est destinée à 
accueillir des exploitations agricoles, jardinières, maraîchères, viticoles, piscicoles, apicoles 
ainsi que des centres équestres. 
Ces constructions doivent respecter les conditions suivantes : 
leur recul par rapport aux limites de parcelle est de 5,00 m minimum ; 
la hauteur maximale des constructions est de 12,00 m, mesurée au point le plus élevé de 
la construction par rapport au niveau du terrain ; 
les toitures à deux pans sont obligatoires avec des pentes comprises entre 8° et 25°; 
seules les tabatières sont autorisées en tant qu’ouvertures dans la toiture ; 
les dimensions maximales autorisées d’une construction agricole sont de 30,00 m sur 
55,00 m ; 
les façades sont à traiter avec le même coloris et matériaux que les façades de la 
construction principale ou sont à habiller de bardage en bois ; 
l’installation d’exploitations agricoles intenses telles que porcheries, fermes avicoles ou 
autres installations dégageant des nuisances importantes sont interdites. 
Y sont également admises des maisons unifamiliales, des activités de commerces, des 
activités artisanales, des activités de loisirs et culturelles qui sont en relation directe avec 
la destination principale de la zone. 
Ces constructions doivent respecter les prescriptions prévues pour les constructions de la 
zone d’habitation pure (Die reinen Wohngebiete). 
 
4.2.2.   Servitude d’urbanisation « Intégration paysagère » 
 
Cette servitude, indiquée par la surimpression « IP » vise à atténuer l’impact des activités 
agricoles situées dans les localités par un aménagement écologique. Cet aménagement 
écologique doit comporter des structures arborées et/ou arbustives d’origine indigène. 
Cette servitude présente une largeur de 20,00 m mesurée depuis la limite de la zone mixte 
rurale. Cette largeur est réduite à 10,00 m au nord du site le long des parcelles 367/7869 
et 369/6502 ainsi qu’au nord de la parcelle 365/7514, tel que représenté dans la partie 
graphique du PAG. 
Dans cette zone, seules les plantations et les infrastructures destinées à l’écoulement et la 
rétention d’eau sont autorisées. 
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ART. 4.3 : ZONE MIXTE –GRUUSS STROOSS WEISWAMPACH – CENTRE 
 

La zone mixte –Gruuss Strooss Weiswampach – Centre est destinée à accueillir des habitations, des 

exploitations agricoles, des centres équestres, des activités artisanales, des activités de commerce dont 

la surface de vente est limitée à 2.000 m2 par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services 

administratifs ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits de boissons, des 

équipements de service public, des établissement de petite et moyenne envergure, ainsi que des 

activités de récréations.  

Dans les maisons plurifamiliales, les fonctions autres que le logement sont à implanter en priorité au 

1er niveau plein. Aux autres niveaux, le logement doit occuper au minimum 80% de la surface 

aménageable. 

 
Les constructions doivent respecter les conditions suivantes : 
 
4.3.1. RECULS DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent respecter les reculs suivant par rapport aux limites de parcelle : 

 Le recul avant des constructions est de 3,00 m au minimum et de 9,00 m au maximum. 

 Les constructions doivent être accolées ou respecter un recul latéral de 3,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions est de 5,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions en sous-sol peut être nul. 

 

Le recul constitue la distance entre la construction et la limite du lot ou de la parcelle, respectivement la 

limite de la zone destinée à rester libre. Le recul est mesuré au milieu de la construction à partir de la 

façade finie (isolation incluse, sauf en cas d’assainissement énergétique), perpendiculairement à la 

limite parcellaire ou du lot. 
 

4.3.2. NOMBRE DE NIVEAUX 
 

 Le nombre de niveaux pleins autorisés est de 3 au maximum ; 

 Un niveau supplémentaire peut être réalisé dans les combles ou comme étage en retrait, dans le 

respect du gabarit théorique, 

 Le nombre de niveaux en sous-sol est de 2 au maximum. 

 
4.3.3. NOMBRE DE NIVEAUX POUR LES CONSTRUCTIONS SUR TERRAINS EN FORTE PENTE 
 

Un terrain en forte pente est un terrain urbanisé ou destiné à l’être, compris dans une bande de 29,00 

m de profondeur à partir du domaine public et dont la pente moyenne, calculée entre le point le plus 

élevé et le point le plus bas dépasse les 10%. 

 

Les terrains en pente sont soumis à des prescriptions spéciales. Pour toute demande d’autorisation de 

construire sur un terrain en pente, un levé topographique en coordonnées nationales doit accompagner 

le dossier de demande. 

 

Pour les constructions situées sur un terrain en forte pente en contrehaut ou en contrebas de la voie 

desservante, le nombre de niveaux pleins autorisés est de 3 au maximum ; 

L’étage en retrait ou dans les combles n’est pas autorisé. 

Le nombre de niveaux en sous-sol est de 2 au maximum. Pour les constructions en contrebas de la 

voie desservante, le nombre de niveaux en sous-sol autorisé est de 1 au maximum. 
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Un séjour permanent peut être aménagé en rez-de-jardin pour les constructions situées en contrebas 

de la voie desservante. 

 

 
Image 1 : Constructions sur terrain en forte pente avec un rez-de-jardin. 

 
4.3.4. BANDE DE CONSTRUCTION 
 

La bande de construction est de 29,00 m maximum, mesurée exclusivement par rapport à la voie 

desservante Nationale 7 et aux Routes et Chemins Repris 335. 

 

On entend par bande de construction la partie du terrain à bâtir net sur laquelle les constructions abritant 

des pièces destinées au séjour prolongé de personnes peuvent être implantées. Les niveaux en sous-

sol ne sont pas à prendre en compte dans la bande de construction. Cette bande est mesurée à partir 

de la limite cadastrale du terrain à bâtir net donnant sur la voie desservante.  

 
4.3.5. PROFONDEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les profondeurs suivantes : 

 La profondeur maximale des niveaux en sous-sol est de 22,00 m. Tout dépassement du sous-sol 

par rapport au rez-de-chaussée doit être couvert de terre végétale d’une épaisseur d’au moins 

0,30 m, à l’exception des surfaces aménagées en terrasse.  

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés au logement est de 13,00 m ; 

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés à une affectation autre que le logement ou 

à une affectation mixte est de 20,00 m ; le logement est alors seulement autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

 La profondeur maximale des étages est de 13,00 m. 

 La profondeur maximale du rez-de-jardin pour les constructions situées sur un terrain en forte pente 

en contrebas de la voie desservante est de 20,00 m. Le séjour permanent est autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

La profondeur des constructions est la distance mesurée entre les façades parallèles à la route nationale 

N7 et le Chemins Repris 355. 

4.3.6. LONGUEUR DE FAÇADE 
 

La longueur de façade des constructions est de 60,00 m au maximum. 

La disposition des constructions peut être en ordre contiguë. 
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4.3.7. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les hauteurs suivantes :  

 La hauteur à la corniche est de 10,00 m au maximum ;   

 La hauteur au faitage est de 16,00 m au maximum ;  

 La hauteur à l’acrotère est de 11,00 m au maximum pour le dernier 

niveau plein et de 14,00 m au maximum pour l’acrotère de l’étage en 

retrait.  

 
 
 

La hauteur à la corniche est la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le point 

d’intersection entre le plan extérieur de la façade (isolation et revêtement inclus) et le plan extérieur de 

la toiture (couverture incluse), mesurée au milieu de la façade de la construction principale donnant sur 

la voie desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose 

autrement.  

Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à la corniche est mesurée 

individuellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur 

toute la longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération. 

 
4.3.8 NOMBRE D’UNITÉ DE LOGEMENT 
 

Par bâtiment, le nombre d’unité de logement est limité à 20. 

Une unité de commerce et/ou de service équivaut à une unité de logement. 

 

Une demande d’autorisation est à adresser au Bourgmestre pour tout changement d’affectation de 

l’unité de logement, de commerce ou de service. 

 
4.3.9. SAILLIES 
 
4.3.9.1. Avant-corps 

Les avant-corps doivent présenter une saillie d’1,00 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils 

se rapportent. 

Leur surface cumulée doit être inférieure à un tiers de la surface de la façade à laquelle ils se rapportent, 

toiture non comprise. 

4.3.9.2. Balcons 

Les balcons doivent présenter une saillie d’1,50 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils se 

rapportent. 

Les balcons situés sur une façade présentant un avant-corps devront présenter une saillie identique à 

celle de l’avant-corps. 

Par niveau, leur longueur cumulée doit être inférieure à un tiers de la longueur de la façade à laquelle 

ils se rapportent. 
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4.3.10. TOITURES 
 
4.3.10.1. Forme de toiture 
 
Seules sont autorisées les formes de toiture suivantes :  
 Les toitures à un seul versant avec une pente limitée à 15° ; 

 
 Les toitures à au moins 2 versants avec une pente limitée à 40° ; 

 
 Les toitures plates. Elles peuvent être aménagées en toiture végétale. 

Seules les toitures des niveaux dégageant un retrait des niveaux 

supérieurs peuvent être aménagées en toitures terrasse. 
 

 
4.3.10.2. Ouverture en toiture 
 
Les ouvertures en toiture doivent se trouver au minimum à 1,00 m des 
bords latéraux de la toiture et du faîtage. 

 
La largeur d’une ouverture en toiture doit être inférieure ou égale à 3,00 m. 

 
Les ouvertures en toiture doivent observer un recul entre elles d’au moins 
0,50 m. 

 
La somme des ouvertures en toiture ne peut pas dépasser les 2/3 de la 
largeur de la façade. 

 
4.3.10.3. Superstructures 

A l’exception des souches de cheminées et de ventilation et des rampes 

d’appui, toutes les superstructures des constructions, notamment les 

lucarnes, les cabanons, les équipements de conditionnement d’air, les 

antennes et installations techniques (capteurs solaires…) doivent se 

trouver à l’intérieur du gabarit théorique. 

 

 
4.3.11. GABARIT THÉORIQUE 
 

Le gabarit théorique de la construction principale est établi à 45° sur la ligne de corniche maximale 

théorique formant une saillie de 1,00 m. 

 
4.3.12. EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT EN SURFACE ET À L’INTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Les stationnements requis sont à aménager sur la même parcelle que la construction principale à 

laquelle ils se rapportent et doivent être accessibles indépendamment les uns des autres. 

Les emplacements de stationnement doivent être situés au sous-sol des constructions ou dans les 

reculs avant et latéraux de la construction. 
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4.3.13. DÉPENDANCES 
 

Les dépendances peuvent avoir une hauteur de 3,00 m maximum par rapport au niveau naturel du 

terrain, mesurée au milieu de la construction.  

Les dépendances sont à implanter en dehors de la bande de construction. Ils ne peuvent pas être 

accolés à la construction destinée au séjour prolongé de personnes. Ils doivent être jumelés ou 

respecter un recul d’au moins 1,00 m par rapport aux limites arrière et latérales de parcelle. Leur surface 

cumulée ne peut dépasser les 30,00 m2. 

Les dépendances ne peuvent pas comporter de garage ou de car-port. 

 
4.3.14. ESPACE LIBRE DES PARCELLES 
 

Les marges de recul avant et latéral imposées doivent être aménagées en jardin d’agrément à 

l’exception des rampes et chemins d’accès nécessaires et emplacements de stationnement. 

La surface non scellée à l’arrière de la construction principale ne peut pas être inférieure à 25%. Les 

constructions en sous-sol recouverte par une épaisseur de terre végétale d’au moins 0,30 m sont 

considérées comme non scellée. 

 
4.3.15.   HAUTEUR LIBRE DES LOCAUX 
 
4.3.15.1.  Bureaux : 

Au rez-de-chaussée, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au 

moins 2,80 mètres. 

A l’étage, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au moins 2,60 

mètres. 

  

4.3.15.2.  Commerces : 

En cas de nouvelles constructions, les locaux à usage de commerce doivent avoir une hauteur libre 

sous faux-plafond de 3,20 mètres au minimum.  

  
4.3.15.3.  Sous-Sols :  
La hauteur libre sous faux-plafond des sous-sols doit mesurer au moins 2,20 mètres.  
 
4.3.16. TYPOLOGIE DES APPARTEMENTS 
 
Dans les maisons plurifamiliales, les types d’appartement doivent être répartis de la façon suivant : 

 Maximum 20% de studios ; 

 Maximum 30% d’appartements de 1 chambre à coucher ; 

 Minimum 50% d’appartements de 2 chambres à coucher et plus. 

 Les étages en retrait ou dans les combles doivent être aménagés en duplex. 

 

4.3.17. ORIENTATION DES APPARTEMENTS 
 

Les studios devront être orientés vers le sud ou bi-orienté. 

Les appartements de 1 chambre à coucher devront être bi-orientés. 

Les appartements de 2 chambres à coucher et plus devront être traversant. 
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4.3.18. SURFACES NETTES DES LOGEMENTS 
 

La surface nette minimale d’une unité de logement est fixée à 40,00 m2. Chaque unité d’habitation doit 

disposer d’un accès individuel à partir des espaces de circulation collectifs ou d’un accès direct depuis 

l’extérieur. 

 
Tout nouveau logement doit respecter les surfaces nettes minimales suivantes : 

 Studio 
Appartement 1 

chambre 

Appartement 2 

chambres 

Appartement 3 

chambres et 

plus 

Espace de séjour (salle à 

manger, cuisine, living) 
25 m2 20 m2 25 m2 30 m2 

Première chambre / 13 m2 13 m2 13 m2 

Chambre supplémentaire / / 10 m2 10 m2 

Salle(s) d’eau 4 m2 4 m2 5 m2 5 m2 

Débarras - espace de 

rangement ou cave individuelle 
4 m2 5 m2 5 m2 7 m2 

Surface totale minimum 40 m2 60 m2 75 m2 90 m2 

 
4.3.19. ESPACES FONCTIONNELS DANS LES IMMEUBLES D’HABITATION DE TYPE COLLECTIF 
 
4.3.19.1. Local de nettoyage 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local permettant d’entreposer le matériel nécessaire 

au nettoyage des parties communes de l’immeuble et des trottoirs doit être prévu. 

Ce local doit être situé dans les parties communes et avoir une superficie minimale de 3,00 m2. 

 
4.3.19.2. Buanderie 
Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, soit : 

 un local de buanderie doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes et doit 

avoir une superficie minimale de 8,00 m2 pour 4 logements, majorée de 1,50 m2 par logement 

supplémentaire. 

 À l’intérieur de chaque appartement, une buanderie de 2,00 m2 minimum peut être prévue. 

 
4.3.19.3. Local à vélo 
 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local commun destiné à entreposer les bicyclettes, 

landaus et poussettes doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes, avoir un accès 

aisé et direct vers l’espace public et doit avoir une superficie minimale de 1,50 m2 par unité de logement. 

 
4.3.19.4. Local pour les ordures ménagères 

Les poubelles doivent être entreposées de sorte à ne générer aucune nuisance visuelle et olfactive.  

Les locaux à poubelles doivent être munis d’un éclairage artificiel et d’une aération naturelle ou 

mécanique suffisante. Ces locaux doivent être de plain-pied avec l’extérieur ou accessibles par une 

rampe ou un ascenseur. Ils doivent être à disposition de l’ensemble des habitants. Les locaux doivent 

être configurés pour permettre un tri sélectif des déchets. A cette fin, un concept de tri et d’évacuation 

des déchets doit être joint à la demande d’autorisation de bâtir. 

Les vide-ordures sont interdits. 
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4.3.20. DIMENSION DES STATIONNEMENTS 
 

Les emplacements de stationnement doivent être implantés en épis ou perpendiculairement à la voie 

de circulation. 

La hauteur libre d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 2,20 m. 

La profondeur minimale d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 5,00 m.  

La largeur minimale d’un emplacement de stationnement sera : 

 D’au moins 3,00 m pour les emplacements situés entre 2 murs ; 

 D’au moins 2,80 m pour les emplacements situés entre un mur et un espace libre ou une autre 

place de stationnement et pour les emplacements situés entre 2 poteaux ; 

 D’au moins 2,65 m pour les emplacements situés entre un poteau et un espace libre ou une autre 

place de stationnement ; 

 De 2,50 m pour les autres emplacements de stationnement. 

Le nombre minimal d’emplacement de stationnements par logement doit être conforme aux 

prescriptions de l’article 19. 

 
4.3.21. CESSION  
 

Les travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation existant (soit la réalisation d’espaces 

verts, de trottoirs ou de pistes cyclables) sont à réaliser par le lotisseur, à ses frais, dans le cadre d’une 

convention avec la commune. 

Les terrains sur lesquels sont prévus ces travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation 

existant doivent être cédés gratuitement à la commune. La surface cédée ne peut en aucun cas 

dépasser 5% de la surface totale du terrain à bâtir brut du propriétaire concerné.
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ART. 4.4 : ZONE MIXTE –GRUUSS STROOSS WEISWAMPACH – NORD 
 

La zone mixte –Gruuss Strooss Weiswampach – Nord est destinée à accueillir des habitations, des 

exploitations agricoles, des centres équestres, des activités artisanales, des activités de commerce dont 

la surface de vente est limitée à 2.000 m2 par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services 

administratifs ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits de boissons, des 

équipements de service public, des établissement de petite et moyenne envergure, ainsi que des 

activités de récréations.  

 

Dans les maisons plurifamiliales, les fonctions autres que le logement sont à implanter en priorité au 

1er niveau plein. Aux autres niveaux, le logement doit occuper au minimum 80% de la surface 

aménageable. 

 
Les constructions doivent respecter les conditions suivantes : 
 
4.4.1. RECULS DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent respecter les reculs suivant par rapport aux limites de parcelle : 

 Le recul avant des constructions est de 3,00 m au minimum et de 9,00 m au maximum. 

 Les constructions doivent être accolées ou respecter un recul latéral de 3,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions est de 5,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions en sous-sol peut être nul. 

Le recul constitue la distance entre la construction et la limite du lot ou de la parcelle, respectivement la 

limite de la zone destinée à rester libre. Le recul est mesuré au milieu de la construction à partir de la 

façade finie (isolation incluse, sauf en cas d’assainissement énergétique), perpendiculairement à la 

limite parcellaire ou du lot. 

 
4.4.2. NOMBRE DE NIVEAUX 
 

Le nombre de niveaux pleins autorisés est de 2 au maximum ; 

Un niveau supplémentaire peut être réalisé dans les combles ou comme étage en retrait, dans le respect 

du gabarit théorique, 

Le nombre de niveaux en sous-sol est de 1 au maximum. 

 
4.4.3. NOMBRE DE NIVEAUX POUR LES CONSTRUCTIONS SUR TERRAINS EN FORTE PENTE 
 

Un terrain en forte pente est un terrain urbanisé ou destiné à l’être, compris dans une bande de 29,00 

m de profondeur à partir du domaine public et dont la pente moyenne, calculée entre le point le plus 

élevé et le point le plus bas dépasse les 10%. 

Les terrains en pente sont soumis à des prescriptions spéciales. Pour toute demande d’autorisation de 

construire sur un terrain en pente, un levé topographique en coordonnées nationales doit accompagner 

le dossier de demande. 

Pour les constructions situées sur un terrain en forte pente en contrehaut ou en contrebas de la voie 

desservante, le nombre de niveaux pleins autorisés est de 2 au maximum ; 

Un niveau supplémentaire peut être réalisé dans les combles ou comme étage en retrait, dans le respect 

du gabarit théorique. 

Le nombre de niveaux en sous-sol est de 1 au maximum. 

Un séjour permanent peut être aménagé en rez-de-jardin pour les constructions situées en contrebas 

de la voie desservante. 
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Image 2 : Constructions sur terrain en forte pente avec un rez-de-jardin. 

 
4.4.4. BANDE DE CONSTRUCTION 
 

La bande de construction est de 29,00 m maximum, mesurée par rapport à la voie desservante 

Nationale 7 et à la limite cadastrale. 

La bande de construction est la partie du terrain à bâtir net sur laquelle les constructions abritant des 

pièces destinées au séjour prolongé de personnes peuvent être implantées. Cette bande est mesurée 

à partir de la limite cadastrale du terrain à bâtir net donnant sur la voie desservante. 

 

4.4.5. PROFONDEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les profondeurs suivantes : 

 La profondeur maximale des niveaux en sous-sol est de 22,00 m. Tout dépassement du sous-sol 

par rapport au rez-de-chaussée doit être couvert de terre végétale d’une épaisseur d’au moins 

0,30 m, à l’exception des surfaces aménagées en terrasse.  

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés au logement est de 13,00 m ; 

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés à une affectation autre que le logement ou 

à une affectation mixte est de 20,00 m ; le logement est alors seulement autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

 La profondeur maximale des étages est de 13,00 m. 

 La profondeur maximale du rez-de-jardin pour les constructions situées sur un terrain en forte pente 

en contrebas de la voie desservante est de 20,00 m. Le séjour permanent est autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

La profondeur est la distance mesurée entre les façades parallèles à la route Nationale N7. 
 
4.4.6. LONGUEUR DE FAÇADE 
 

La longueur de façade des constructions est de 30,00 m au maximum. 

La disposition des constructions peut être en ordre contiguë. 

 
4.4.7. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les hauteurs suivantes :  

 La hauteur à la corniche est de 8,00  m au maximum ;  

 La hauteur au faitage est de 14,00 m au maximum ;  

 La hauteur à l’acrotère est de 9,00 m au maximum pour le dernier niveau 

plein et de 12,00 m au maximum pour l’acrotère de l’étage en retrait.  
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La hauteur à la corniche est la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le point 

d’intersection entre le plan extérieur de la façade (isolation et revêtement inclus) et le plan extérieur de 

la toiture (couverture incluse), mesurée au milieu de la façade de la construction principale donnant sur 

la voie desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose 

autrement.  

Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à la corniche est mesurée 

individuellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur 

toute la longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération. 

 
4.4.8. NOMBRE D’UNITÉ DE LOGEMENT 
 

Par bâtiment, le nombre d’unité de logement est limité à 10. 

Une unité de commerce et/ou de service équivaut à une unité de logement. 

 
4.4.9. SAILLIES 
 
4.4.9.1. Avant-corps 

Les avant-corps doivent présenter une saillie d’1,00 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils 

se rapportent. 

Leur surface cumulée doit être inférieure à un tiers de la surface de la façade à laquelle ils se rapportent, 

toiture non comprise. 

4.4.9.2. Balcons 

Les balcons doivent présenter une saillie d’1,50 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils se 

rapportent. 

Les balcons situés sur une façade présentant un avant-corps devront présenter une saillie identique à 

celle de l’avant-corps. 

Par niveau, leur longueur cumulée doit être inférieure à un tiers de la longueur de la façade à laquelle 

ils se rapportent. 

 
4.4.10. TOITURES 
 
4.4.10.1. Forme de toiture 
Seules sont autorisées les formes de toiture suivantes :  
 Les toitures à un seul versant avec une pente limitée à 15° ; 

 
 Les toitures à au moins 2 versants avec une pente limitée à 40° ; 

 
 Les toitures plates. Elles peuvent être aménagées en toiture végétale. 

Seules les toitures des niveaux dégageant un retrait des niveaux 

supérieurs peuvent être aménagées en toitures terrasse. 
 

 
4.4.10.2. Ouverture en toiture 
Les ouvertures en toiture doivent se trouver au minimum à 1,00 m des 
bords latéraux de la toiture et du faîtage. 
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La largeur d’une ouverture en toiture doit être inférieure ou égale à 3,00 m. 

 
Les ouvertures en toiture doivent observer un recul entre elles d’au moins 
0,50 m. 

 
La somme des ouvertures en toiture ne peut pas dépasser les 2/3 de la 
largeur de la façade. 

 
4.4.10.3. Superstructures 

A l’exception des souches de cheminées et de ventilation et des rampes 

d’appui, toutes les superstructures des constructions, notamment les 

lucarnes, les cabanons, les équipements de conditionnement d’air, les 

antennes et installations techniques (capteurs solaires…) doivent se 

trouver à l’intérieur du gabarit théorique. 

 

 
 
4.4.11. GABARIT THÉORIQUE 
 

Le gabarit théorique de la construction principale est établi à 45° sur la ligne de corniche maximale 

théorique formant une saillie de 1,00 m. 

 
4.4.12. EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT EN SURFACE ET À L’INTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Les stationnements requis sont à aménager sur la même parcelle que la construction principale à 

laquelle ils se rapportent et doivent être accessibles indépendamment les uns des autres. 

Les emplacements de stationnement doivent être situés au sous-sol des constructions ou dans les 

reculs avant et latéraux de la construction. 

 
4.4.13. DÉPENDANCES 
 

Les dépendances peuvent avoir une hauteur de 3,00 m maximum par rapport au niveau naturel du 

terrain, mesurée au milieu de la construction.  

Les dépendances sont à implanter en dehors de la bande de construction. Ils ne peuvent pas être 

accolés à la construction destinée au séjour prolongé de personnes. Ils doivent être jumelés ou 

respecter un recul d’au moins 1,00 m par rapport aux limites arrière et latérales de parcelle. Leur surface 

cumulée ne peut dépasser les 30,00 m2. 

Les dépendances ne peuvent pas comporter de garage ou de car-port. 

 
4.4.14. ESPACE LIBRE DES PARCELLES 
 

Les marges de recul avant et latéral imposées doivent être aménagées en jardin d’agrément à 

l’exception des rampes et chemins d’accès nécessaires et emplacements de stationnement. 

La surface non scellée à l’arrière de la construction principale ne peut pas être inférieure à 25%. Les 

constructions en sous-sol recouverte par une épaisseur de terre végétale d’au moins 0,30 m sont 

considérées comme non scellée. 
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4.4.15.   HAUTEUR LIBRE DES LOCAUX 
 
4.4.15.1.  Bureaux : 

Au rez-de-chaussée, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au 

moins 2,80 mètres. 

A l’étage, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au moins 2,60 

mètres. 

  
4.4.15.2.  Commerces : 

En cas de nouvelles constructions, les locaux à usage de commerce doivent avoir une hauteur libre 

sous faux-plafond de 3,20 mètres au minimum.  

  
4.4.15.3.  Sous-Sols :  
La hauteur libre sous faux-plafond des sous-sols doit mesurer au moins 2,20 mètres.  
 
4.4.16. TYPOLOGIE DES APPARTEMENTS 
 
Dans les maisons plurifamiliales, les types d’appartement doivent être répartis de la façon suivant : 

 Maximum 20% de studios ; 

 Maximum 30% d’appartements de 1 chambre à coucher ; 

 Minimum 50% d’appartements de 2 chambres à coucher et plus. 

 Les étages en retrait ou dans les combles doivent être aménagés en duplex. 

 

4.4.17. ORIENTATION DES APPARTEMENTS 
 

Les studios devront être orientés vers le sud ou bi-orienté. 

Les appartements de 1 chambre à coucher devront être bi-orientés. 

Les appartements de 2 chambres à coucher et plus devront être traversant. 

 
4.4.18. SURFACES NETTES DES LOGEMENTS 
 

La surface nette minimale d’une unité de logement est fixée à 40,00 m2. Chaque unité d’habitation doit 

disposer d’un accès individuel à partir des espaces de circulation collectifs ou d’un accès direct depuis 

l’extérieur. 

 
Tout nouveau logement doit respecter les surfaces nettes minimales suivantes : 

 Studio 
Appartement 1 

chambre 

Appartement 2 

chambres 

Appartement 3 

chambres et 

plus 

Espace de séjour (salle à 

manger, cuisine, living) 
25 m2 20 m2 25 m2 30 m2 

Première chambre / 13 m2 13 m2 13 m2 

Chambre supplémentaire / / 10 m2 10 m2 

Salle(s) d’eau 4 m2 4 m2 5 m2 5 m2 

Débarras - espace de 

rangement ou cave individuelle 
4 m2 5 m2 5 m2 7 m2 

Surface totale minimum 40 m2 60 m2 75 m2 90 m2 
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4.4.19. ESPACES FONCTIONNELS DANS LES IMMEUBLES D’HABITATION DE TYPE COLLECTIF 
 
4.4.19.1. Local de nettoyage 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local permettant d’entreposer le matériel nécessaire 

au nettoyage des parties communes de l’immeuble et des trottoirs doit être prévu. 

Ce local doit être situé dans les parties communes et avoir une superficie minimale de 3,00 m2. 

 
4.4.19.2. Buanderie 
Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, soit : 

 un local de buanderie doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes et doit 

avoir une superficie minimale de 8,00 m2 pour 4 logements, majorée de 1,50 m2 par logement 

supplémentaire. 

 À l’intérieur de chaque appartement, une buanderie de 2,00 m2 minimum peut être prévue. 

 
4.4.19.3. Local à vélo 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local commun destiné à entreposer les bicyclettes, 

landaus et poussettes doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes, avoir un accès 

aisé et direct vers l’espace public et doit avoir une superficie minimale de 1,50 m2 par unité de logement. 

 
4.4.19.4. Local pour les ordures ménagères 

Les poubelles doivent être entreposées de sorte à ne générer aucune nuisance visuelle et olfactive.  

Les locaux à poubelles doivent être munis d’un éclairage artificiel et d’une aération naturelle ou 

mécanique suffisante. Ces locaux doivent être de plain-pied avec l’extérieur ou accessibles par une 

rampe ou un ascenseur. Ils doivent être à disposition de l’ensemble des habitants. Les locaux doivent 

être configurés pour permettre un tri sélectif des déchets. A cette fin, un concept de tri et d’évacuation 

des déchets doit être joint à la demande d’autorisation de bâtir. 

Les vide-ordures sont interdits. 

 
4.4.20. DIMENSION DES STATIONNEMENTS 
 

Les emplacements de stationnement doivent être implantés en épis ou perpendiculairement à la voie 

de circulation. 

La hauteur libre d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 2,20 m. 

La profondeur minimale d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 5,00 m.  

La largeur minimale d’un emplacement de stationnement sera : 

 D’au moins 3,00 m pour les emplacements situés entre 2 murs ; 

 D’au moins 2,80 m pour les emplacements situés entre un mur et un espace libre ou une autre 

place de stationnement et pour les emplacements situés entre 2 poteaux ; 

 D’au moins 2,65 m pour les emplacements situés entre un poteau et un espace libre ou une autre 

place de stationnement ; 

 De 2,50 m pour les autres emplacements de stationnement. 

Le nombre minimal d’emplacement de stationnements par logement doit être conforme aux 
prescriptions de l’article 19. 
 
4.4.21. CESSION  
 

Les travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation existant (soit la réalisation d’espaces 

verts, de trottoirs ou de pistes cyclables) sont à réaliser par le lotisseur, à ses frais, dans le cadre d’une 

convention avec la commune. 
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Les terrains sur lesquels sont prévus ces travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation 

existant doivent être cédés gratuitement à la commune. La surface cédée ne peut en aucun cas 

dépasser 5% de la surface totale du terrain à bâtir brut du propriétaire concerné. 

 
[…] 
 
 
ART. 19. PARKPLÄTZE FÜR KRAFTFAHRZEUGE UND AUFSTELLEN VON WOHNWAGEN 
[…] 
 
2. Als genügend wird angesehen : 
 

a)  -     Ein Stellplatz pro Studio 

- Zwei Stellplätze pro Wohnung mit einem oder mehreren Schlafzimmern 

- Zwei Stellplätze pro Einfamilienhaus 

b) ein Stellplatz pro 25 qm Bürofläche, Verwaltungs-, Geschäfts-, Gastwirtschafts- und 

Restaurantfläche 

c) ein Stellplatz für 4 Arbeitsplätze bei Industrie-, Gewerbe-, Hotel- und Krankenhausbauten 

d) ein Stellplatz pro 20 Sitzplätze bei Versammlungsräumen, Lichtspieltheatre und Kirchen 

e) ein Stellplatz für Besucher une Kunden pro 4 Betten bei Krankenhäuser und Hotels 

f) ein Stellplatz pro 35 qm Nutzfläche bei Reparaturgaragen 

 
[…] 
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  COMPARATIF PAG EN VIGUEUR / PAG MODIFIÉ 

4.1. PAG EN VIGUEUR / PAG MODIFIÉ 

 

 
Figure 4.1-1 : Extrait PAG en vigueur - Légende Figure 4.1-2 : Extrait du PAG modifié Légende 
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Figure 4.1-3 : Extrait PAG en vigueur - Weiswampach 

 

Figure 4.1-4 : Extrait du PAG modifié - Weiswampach 
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PARTIE ÉCRITE COORDONNÉE 

Selon l’article 8 du règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du plan d’aménagement 
général d’une commune : « En cas de modification ponctuelle, la partie écrite du plan d’aménagement général 
est constitué d’une version coordonnée ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En noir : texte conservé dans le cadre de la présente modification ponctuelle 
En gris : texte ajouté dans le cadre de modifications ponctuelles en cours de procédure 
En rouge : texte ajouté dans le cadre de la présente modification ponctuelle 
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ART. 4.1 : DIE MISCHGEBIETE 
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ART. 4.2 : ZONE MIXTE RURALE 
 
4.2.1. Conditions à respecter pour les constructions 
 
La zone mixte rurale couvre les parties de localité à caractère rural. Elle est destinée à 
accueillir des exploitations agricoles, jardinières, maraîchères, viticoles, piscicoles, apicoles 
ainsi que des centres équestres. 
Ces constructions doivent respecter les conditions suivantes : 
leur recul par rapport aux limites de parcelle est de 5,00 m minimum ; 
la hauteur maximale des constructions est de 12,00 m, mesurée au point le plus élevé de 
la construction par rapport au niveau du terrain ; 
les toitures à deux pans sont obligatoires avec des pentes comprises entre 8° et 25°; 
seules les tabatières sont autorisées en tant qu’ouvertures dans la toiture ; 
les dimensions maximales autorisées d’une construction agricole sont de 30,00 m sur 
55,00 m ; 
les façades sont à traiter avec le même coloris et matériaux que les façades de la 
construction principale ou sont à habiller de bardage en bois ; 
l’installation d’exploitations agricoles intenses telles que porcheries, fermes avicoles ou 
autres installations dégageant des nuisances importantes sont interdites. 
Y sont également admises des maisons unifamiliales, des activités de commerces, des 
activités artisanales, des activités de loisirs et culturelles qui sont en relation directe avec 
la destination principale de la zone. 
Ces constructions doivent respecter les prescriptions prévues pour les constructions de la 
zone d’habitation pure (Die reinen Wohngebiete). 
 
4.2.2.   Servitude d’urbanisation « Intégration paysagère » 
 
Cette servitude, indiquée par la surimpression « IP » vise à atténuer l’impact des activités 
agricoles situées dans les localités par un aménagement écologique. Cet aménagement 
écologique doit comporter des structures arborées et/ou arbustives d’origine indigène. 
Cette servitude présente une largeur de 20,00 m mesurée depuis la limite de la zone mixte 
rurale. Cette largeur est réduite à 10,00 m au nord du site le long des parcelles 367/7869 
et 369/6502 ainsi qu’au nord de la parcelle 365/7514, tel que représenté dans la partie 
graphique du PAG. 
Dans cette zone, seules les plantations et les infrastructures destinées à l’écoulement et la 
rétention d’eau sont autorisées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNE DE  PLAN D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 
WEISWAMPACH  MODIFICATION PONCTUELLE 
  PARTIE ÉCRITE COORDONÉE 

 

E&P 55/112      REMIS SUITE À L’AVIS DE LA C.A. - MARS 2020 

ART. 4.3 : ZONE MIXTE –GRUUSS STROOSS WEISWAMPACH – CENTRE 
 

La zone mixte –Gruuss Strooss Weiswampach – Centre est destinée à accueillir des habitations, des 

exploitations agricoles, des centres équestres, des activités artisanales, des activités de commerce dont 

la surface de vente est limitée à 2.000 m2 par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services 

administratifs ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits de boissons, des 

équipements de service public, des établissement de petite et moyenne envergure, ainsi que des 

activités de récréations.  

Dans les maisons plurifamiliales, les fonctions autres que le logement sont à implanter en priorité au 

1er niveau plein. Aux autres niveaux, le logement doit occuper au minimum 80% de la surface 

aménageable. 

 
Les constructions doivent respecter les conditions suivantes : 
 
4.3.1. RECULS DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent respecter les reculs suivant par rapport aux limites de parcelle : 

 Le recul avant des constructions est de 3,00 m au minimum et de 9,00 m au maximum. 

 Les constructions doivent être accolées ou respecter un recul latéral de 3,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions est de 5,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions en sous-sol peut être nul. 

 

Le recul constitue la distance entre la construction et la limite du lot ou de la parcelle, respectivement la 

limite de la zone destinée à rester libre. Le recul est mesuré au milieu de la construction à partir de la 

façade finie (isolation incluse, sauf en cas d’assainissement énergétique), perpendiculairement à la 

limite parcellaire ou du lot. 
 

4.3.2. NOMBRE DE NIVEAUX 
 

 Le nombre de niveaux pleins autorisés est de 3 au maximum ; 

 Un niveau supplémentaire peut être réalisé dans les combles ou comme étage en retrait, dans le 

respect du gabarit théorique, 

 Le nombre de niveaux en sous-sol est de 2 au maximum. 

 
4.3.3. NOMBRE DE NIVEAUX POUR LES CONSTRUCTIONS SUR TERRAINS EN FORTE PENTE 
 

Un terrain en forte pente est un terrain urbanisé ou destiné à l’être, compris dans une bande de 29,00 

m de profondeur à partir du domaine public et dont la pente moyenne, calculée entre le point le plus 

élevé et le point le plus bas dépasse les 10%. 

 

Les terrains en pente sont soumis à des prescriptions spéciales. Pour toute demande d’autorisation de 

construire sur un terrain en pente, un levé topographique en coordonnées nationales doit accompagner 

le dossier de demande. 

 

Pour les constructions situées sur un terrain en forte pente en contrehaut ou en contrebas de la voie 

desservante, le nombre de niveaux pleins autorisés est de 3 au maximum ; 

L’étage en retrait ou dans les combles n’est pas autorisé. 

Le nombre de niveaux en sous-sol est de 2 au maximum. Pour les constructions en contrebas de la 

voie desservante, le nombre de niveaux en sous-sol autorisé est de 1 au maximum. 
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Un séjour permanent peut être aménagé en rez-de-jardin pour les constructions situées en contrebas 

de la voie desservante. 

 

 
Image 1 : Constructions sur terrain en forte pente avec un rez-de-jardin. 

 
4.3.4. BANDE DE CONSTRUCTION 
 

La bande de construction est de 29,00 m maximum, mesurée exclusivement par rapport à la voie 

desservante Nationale 7 et aux Routes et Chemins Repris 335. 

 

On entend par bande de construction la partie du terrain à bâtir net sur laquelle les constructions abritant 

des pièces destinées au séjour prolongé de personnes peuvent être implantées. Les niveaux en sous-

sol ne sont pas à prendre en compte dans la bande de construction. Cette bande est mesurée à partir 

de la limite cadastrale du terrain à bâtir net donnant sur la voie desservante.  

 
4.3.5. PROFONDEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les profondeurs suivantes : 

 La profondeur maximale des niveaux en sous-sol est de 22,00 m. Tout dépassement du sous-sol 

par rapport au rez-de-chaussée doit être couvert de terre végétale d’une épaisseur d’au moins 

0,30 m, à l’exception des surfaces aménagées en terrasse.  

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés au logement est de 13,00 m ; 

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés à une affectation autre que le logement ou 

à une affectation mixte est de 20,00 m ; le logement est alors seulement autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

 La profondeur maximale des étages est de 13,00 m. 

 La profondeur maximale du rez-de-jardin pour les constructions situées sur un terrain en forte pente 

en contrebas de la voie desservante est de 20,00 m. Le séjour permanent est autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

La profondeur des constructions est la distance mesurée entre les façades parallèles à la route nationale 

N7 et le Chemins Repris 355. 

4.3.6. LONGUEUR DE FAÇADE 
 

La longueur de façade des constructions est de 60,00 m au maximum. 

La disposition des constructions peut être en ordre contiguë. 
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4.3.7. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les hauteurs suivantes :  

 La hauteur à la corniche est de 10,00 m au maximum ;   

 La hauteur au faitage est de 16,00 m au maximum ;  

 La hauteur à l’acrotère est de 11,00 m au maximum pour le dernier 

niveau plein et de 14,00 m au maximum pour l’acrotère de l’étage en 

retrait.  

 
 
 

La hauteur à la corniche est la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le point 

d’intersection entre le plan extérieur de la façade (isolation et revêtement inclus) et le plan extérieur de 

la toiture (couverture incluse), mesurée au milieu de la façade de la construction principale donnant sur 

la voie desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose 

autrement.  

Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à la corniche est mesurée 

individuellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur 

toute la longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération. 

 
4.3.8 NOMBRE D’UNITÉ DE LOGEMENT 
 

Par bâtiment, le nombre d’unité de logement est limité à 20. 

Une unité de commerce et/ou de service équivaut à une unité de logement. 

 

Une demande d’autorisation est à adresser au Bourgmestre pour tout changement d’affectation de 

l’unité de logement, de commerce ou de service. 

 
4.3.9. SAILLIES 
 
4.3.9.1. Avant-corps 

Les avant-corps doivent présenter une saillie d’1,00 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils 

se rapportent. 

Leur surface cumulée doit être inférieure à un tiers de la surface de la façade à laquelle ils se rapportent, 

toiture non comprise. 

4.3.9.2. Balcons 

Les balcons doivent présenter une saillie d’1,50 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils se 

rapportent. 

Les balcons situés sur une façade présentant un avant-corps devront présenter une saillie identique à 

celle de l’avant-corps. 

Par niveau, leur longueur cumulée doit être inférieure à un tiers de la longueur de la façade à laquelle 

ils se rapportent. 
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4.3.10. TOITURES 
 
4.3.10.1. Forme de toiture 
 
Seules sont autorisées les formes de toiture suivantes :  
 Les toitures à un seul versant avec une pente limitée à 15° ; 

 
 Les toitures à au moins 2 versants avec une pente limitée à 40° ; 

 
 Les toitures plates. Elles peuvent être aménagées en toiture végétale. 

Seules les toitures des niveaux dégageant un retrait des niveaux 

supérieurs peuvent être aménagées en toitures terrasse. 
 

 
4.3.10.2. Ouverture en toiture 
 
Les ouvertures en toiture doivent se trouver au minimum à 1,00 m des 
bords latéraux de la toiture et du faîtage. 

 
La largeur d’une ouverture en toiture doit être inférieure ou égale à 3,00 m. 

 
Les ouvertures en toiture doivent observer un recul entre elles d’au moins 
0,50 m. 

 
La somme des ouvertures en toiture ne peut pas dépasser les 2/3 de la 
largeur de la façade. 

 
4.3.10.3. Superstructures 

A l’exception des souches de cheminées et de ventilation et des rampes 

d’appui, toutes les superstructures des constructions, notamment les 

lucarnes, les cabanons, les équipements de conditionnement d’air, les 

antennes et installations techniques (capteurs solaires…) doivent se 

trouver à l’intérieur du gabarit théorique. 

 

 
4.3.11. GABARIT THÉORIQUE 
 

Le gabarit théorique de la construction principale est établi à 45° sur la ligne de corniche maximale 

théorique formant une saillie de 1,00 m. 

 
4.3.12. EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT EN SURFACE ET À L’INTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Les stationnements requis sont à aménager sur la même parcelle que la construction principale à 

laquelle ils se rapportent et doivent être accessibles indépendamment les uns des autres. 

Les emplacements de stationnement doivent être situés au sous-sol des constructions ou dans les 

reculs avant et latéraux de la construction. 
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4.3.13. DÉPENDANCES 
 

Les dépendances peuvent avoir une hauteur de 3,00 m maximum par rapport au niveau naturel du 

terrain, mesurée au milieu de la construction.  

Les dépendances sont à implanter en dehors de la bande de construction. Ils ne peuvent pas être 

accolés à la construction destinée au séjour prolongé de personnes. Ils doivent être jumelés ou 

respecter un recul d’au moins 1,00 m par rapport aux limites arrière et latérales de parcelle. Leur surface 

cumulée ne peut dépasser les 30,00 m2. 

Les dépendances ne peuvent pas comporter de garage ou de car-port. 

 
4.3.14. ESPACE LIBRE DES PARCELLES 
 

Les marges de recul avant et latéral imposées doivent être aménagées en jardin d’agrément à 

l’exception des rampes et chemins d’accès nécessaires et emplacements de stationnement. 

La surface non scellée à l’arrière de la construction principale ne peut pas être inférieure à 25%. Les 

constructions en sous-sol recouverte par une épaisseur de terre végétale d’au moins 0,30 m sont 

considérées comme non scellée. 

 
4.3.15.   HAUTEUR LIBRE DES LOCAUX 
 
4.3.15.1.  Bureaux : 

Au rez-de-chaussée, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au 

moins 2,80 mètres. 

A l’étage, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au moins 2,60 

mètres. 

  

4.3.15.2.  Commerces : 

En cas de nouvelles constructions, les locaux à usage de commerce doivent avoir une hauteur libre 

sous faux-plafond de 3,20 mètres au minimum.  

  
4.3.15.3.  Sous-Sols :  
La hauteur libre sous faux-plafond des sous-sols doit mesurer au moins 2,20 mètres.  
 
4.3.16. TYPOLOGIE DES APPARTEMENTS 
 
Dans les maisons plurifamiliales, les types d’appartement doivent être répartis de la façon suivant : 

 Maximum 20% de studios ; 

 Maximum 30% d’appartements de 1 chambre à coucher ; 

 Minimum 50% d’appartements de 2 chambres à coucher et plus. 

 Les étages en retrait ou dans les combles doivent être aménagés en duplex. 

 

4.3.17. ORIENTATION DES APPARTEMENTS 
 

Les studios devront être orientés vers le sud ou bi-orienté. 

Les appartements de 1 chambre à coucher devront être bi-orientés. 

Les appartements de 2 chambres à coucher et plus devront être traversant. 
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4.3.18. SURFACES NETTES DES LOGEMENTS 
 

La surface nette minimale d’une unité de logement est fixée à 40,00 m2. Chaque unité d’habitation doit 

disposer d’un accès individuel à partir des espaces de circulation collectifs ou d’un accès direct depuis 

l’extérieur. 

 
Tout nouveau logement doit respecter les surfaces nettes minimales suivantes : 

 Studio 
Appartement 1 

chambre 

Appartement 2 

chambres 

Appartement 3 

chambres et 

plus 

Espace de séjour (salle à 

manger, cuisine, living) 
25 m2 20 m2 25 m2 30 m2 

Première chambre / 13 m2 13 m2 13 m2 

Chambre supplémentaire / / 10 m2 10 m2 

Salle(s) d’eau 4 m2 4 m2 5 m2 5 m2 

Débarras - espace de 

rangement ou cave individuelle 
4 m2 5 m2 5 m2 7 m2 

Surface totale minimum 40 m2 60 m2 75 m2 90 m2 

 
4.3.19. ESPACES FONCTIONNELS DANS LES IMMEUBLES D’HABITATION DE TYPE COLLECTIF 
 
4.3.19.1. Local de nettoyage 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local permettant d’entreposer le matériel nécessaire 

au nettoyage des parties communes de l’immeuble et des trottoirs doit être prévu. 

Ce local doit être situé dans les parties communes et avoir une superficie minimale de 3,00 m2. 

 
4.3.19.2. Buanderie 
Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, soit : 

 un local de buanderie doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes et doit 

avoir une superficie minimale de 8,00 m2 pour 4 logements, majorée de 1,50 m2 par logement 

supplémentaire. 

 À l’intérieur de chaque appartement, une buanderie de 2,00 m2 minimum peut être prévue. 

 
4.3.19.3. Local à vélo 
 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local commun destiné à entreposer les bicyclettes, 

landaus et poussettes doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes, avoir un accès 

aisé et direct vers l’espace public et doit avoir une superficie minimale de 1,50 m2 par unité de logement. 

 
4.3.19.4. Local pour les ordures ménagères 

Les poubelles doivent être entreposées de sorte à ne générer aucune nuisance visuelle et olfactive.  

Les locaux à poubelles doivent être munis d’un éclairage artificiel et d’une aération naturelle ou 

mécanique suffisante. Ces locaux doivent être de plain-pied avec l’extérieur ou accessibles par une 

rampe ou un ascenseur. Ils doivent être à disposition de l’ensemble des habitants. Les locaux doivent 

être configurés pour permettre un tri sélectif des déchets. A cette fin, un concept de tri et d’évacuation 

des déchets doit être joint à la demande d’autorisation de bâtir. 

Les vide-ordures sont interdits. 
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4.3.20. DIMENSION DES STATIONNEMENTS 
 

Les emplacements de stationnement doivent être implantés en épis ou perpendiculairement à la voie 

de circulation. 

La hauteur libre d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 2,20 m. 

La profondeur minimale d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 5,00 m.  

La largeur minimale d’un emplacement de stationnement sera : 

 D’au moins 3,00 m pour les emplacements situés entre 2 murs ; 

 D’au moins 2,80 m pour les emplacements situés entre un mur et un espace libre ou une autre 

place de stationnement et pour les emplacements situés entre 2 poteaux ; 

 D’au moins 2,65 m pour les emplacements situés entre un poteau et un espace libre ou une autre 

place de stationnement ; 

 De 2,50 m pour les autres emplacements de stationnement. 

Le nombre minimal d’emplacement de stationnements par logement doit être conforme aux 

prescriptions de l’article 19. 

 
4.3.21. CESSION  
 

Les travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation existant (soit la réalisation d’espaces 

verts, de trottoirs ou de pistes cyclables) sont à réaliser par le lotisseur, à ses frais, dans le cadre d’une 

convention avec la commune. 

Les terrains sur lesquels sont prévus ces travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation 

existant doivent être cédés gratuitement à la commune. La surface cédée ne peut en aucun cas 

dépasser 5% de la surface totale du terrain à bâtir brut du propriétaire concerné.
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ART. 4.4 : ZONE MIXTE –GRUUSS STROOSS WEISWAMPACH – NORD 
 

La zone mixte –Gruuss Strooss Weiswampach – Nord est destinée à accueillir des habitations, des 

exploitations agricoles, des centres équestres, des activités artisanales, des activités de commerce dont 

la surface de vente est limitée à 2.000 m2 par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services 

administratifs ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits de boissons, des 

équipements de service public, des établissement de petite et moyenne envergure, ainsi que des 

activités de récréations.  

 

Dans les maisons plurifamiliales, les fonctions autres que le logement sont à implanter en priorité au 

1er niveau plein. Aux autres niveaux, le logement doit occuper au minimum 80% de la surface 

aménageable. 

 
Les constructions doivent respecter les conditions suivantes : 
 
4.4.1. RECULS DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent respecter les reculs suivant par rapport aux limites de parcelle : 

 Le recul avant des constructions est de 3,00 m au minimum et de 9,00 m au maximum. 

 Les constructions doivent être accolées ou respecter un recul latéral de 3,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions est de 5,00 m au minimum. 

 Le recul arrière des constructions en sous-sol peut être nul. 

Le recul constitue la distance entre la construction et la limite du lot ou de la parcelle, respectivement la 

limite de la zone destinée à rester libre. Le recul est mesuré au milieu de la construction à partir de la 

façade finie (isolation incluse, sauf en cas d’assainissement énergétique), perpendiculairement à la 

limite parcellaire ou du lot. 

 
4.4.2. NOMBRE DE NIVEAUX 
 

Le nombre de niveaux pleins autorisés est de 2 au maximum ; 

Un niveau supplémentaire peut être réalisé dans les combles ou comme étage en retrait, dans le respect 

du gabarit théorique, 

Le nombre de niveaux en sous-sol est de 1 au maximum. 

 
4.4.3. NOMBRE DE NIVEAUX POUR LES CONSTRUCTIONS SUR TERRAINS EN FORTE PENTE 
 

Un terrain en forte pente est un terrain urbanisé ou destiné à l’être, compris dans une bande de 29,00 

m de profondeur à partir du domaine public et dont la pente moyenne, calculée entre le point le plus 

élevé et le point le plus bas dépasse les 10%. 

Les terrains en pente sont soumis à des prescriptions spéciales. Pour toute demande d’autorisation de 

construire sur un terrain en pente, un levé topographique en coordonnées nationales doit accompagner 

le dossier de demande. 

Pour les constructions situées sur un terrain en forte pente en contrehaut ou en contrebas de la voie 

desservante, le nombre de niveaux pleins autorisés est de 2 au maximum ; 

Un niveau supplémentaire peut être réalisé dans les combles ou comme étage en retrait, dans le respect 

du gabarit théorique. 

Le nombre de niveaux en sous-sol est de 1 au maximum. 
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Un séjour permanent peut être aménagé en rez-de-jardin pour les constructions situées en contrebas 

de la voie desservante. 

 

Image 2 : Constructions sur terrain en forte pente avec un rez-de-jardin. 

 
4.4.4. BANDE DE CONSTRUCTION 
 

La bande de construction est de 29,00 m maximum, mesurée par rapport à la voie desservante 

Nationale 7 et à la limite cadastrale. 

La bande de construction est la partie du terrain à bâtir net sur laquelle les constructions abritant des 

pièces destinées au séjour prolongé de personnes peuvent être implantées. Cette bande est mesurée 

à partir de la limite cadastrale du terrain à bâtir net donnant sur la voie desservante. 

4.4.5. PROFONDEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les profondeurs suivantes : 

 La profondeur maximale des niveaux en sous-sol est de 22,00 m. Tout dépassement du sous-sol 

par rapport au rez-de-chaussée doit être couvert de terre végétale d’une épaisseur d’au moins 

0,30 m, à l’exception des surfaces aménagées en terrasse.  

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés au logement est de 13,00 m ; 

 La profondeur maximale des rez-de-chaussée destinés à une affectation autre que le logement ou 

à une affectation mixte est de 20,00 m ; le logement est alors seulement autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

 La profondeur maximale des étages est de 13,00 m. 

 La profondeur maximale du rez-de-jardin pour les constructions situées sur un terrain en forte pente 

en contrebas de la voie desservante est de 20,00 m. Le séjour permanent est autorisé dans une 

profondeur de 10,00 m mesurée à partir de la façade arrière de la construction. 

La profondeur est la distance mesurée entre les façades parallèles à la route Nationale N7. 
 
4.4.6. LONGUEUR DE FAÇADE 
 

La longueur de façade des constructions est de 30,00 m au maximum. 

La disposition des constructions peut être en ordre contiguë. 

4.4.7. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Les constructions doivent présenter les hauteurs suivantes :  

 La hauteur à la corniche est de 8,00  m au maximum ;  

 La hauteur au faitage est de 14,00 m au maximum ;  
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 La hauteur à l’acrotère est de 9,00 m au maximum pour le dernier niveau 

plein et de 12,00 m au maximum pour l’acrotère de l’étage en retrait.  

 

La hauteur à la corniche est la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le point 

d’intersection entre le plan extérieur de la façade (isolation et revêtement inclus) et le plan extérieur de 

la toiture (couverture incluse), mesurée au milieu de la façade de la construction principale donnant sur 

la voie desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose 

autrement.  

Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à la corniche est mesurée 

individuellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur 

toute la longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération. 

 
4.4.8. NOMBRE D’UNITÉ DE LOGEMENT 
 

Par bâtiment, le nombre d’unité de logement est limité à 10. 

Une unité de commerce et/ou de service équivaut à une unité de logement. 

 
4.4.9. SAILLIES 
 
4.4.9.1. Avant-corps 

Les avant-corps doivent présenter une saillie d’1,00 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils 

se rapportent. 

Leur surface cumulée doit être inférieure à un tiers de la surface de la façade à laquelle ils se rapportent, 

toiture non comprise. 

4.4.9.2. Balcons 

Les balcons doivent présenter une saillie d’1,50 m maximum par rapport à la façade à laquelle ils se 

rapportent. 

Les balcons situés sur une façade présentant un avant-corps devront présenter une saillie identique à 

celle de l’avant-corps. 

Par niveau, leur longueur cumulée doit être inférieure à un tiers de la longueur de la façade à laquelle 

ils se rapportent. 

 
4.4.10. TOITURES 
 
4.4.10.1. Forme de toiture 
Seules sont autorisées les formes de toiture suivantes :  
 Les toitures à un seul versant avec une pente limitée à 15° ; 

 
 Les toitures à au moins 2 versants avec une pente limitée à 40° ; 

 
 Les toitures plates. Elles peuvent être aménagées en toiture végétale. 

Seules les toitures des niveaux dégageant un retrait des niveaux 

supérieurs peuvent être aménagées en toitures terrasse. 
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4.4.10.2. Ouverture en toiture 
Les ouvertures en toiture doivent se trouver au minimum à 1,00 m des 
bords latéraux de la toiture et du faîtage. 

 
La largeur d’une ouverture en toiture doit être inférieure ou égale à 3,00 m. 

 
Les ouvertures en toiture doivent observer un recul entre elles d’au moins 
0,50 m. 

 
La somme des ouvertures en toiture ne peut pas dépasser les 2/3 de la 
largeur de la façade. 

 
4.4.10.3. Superstructures 

A l’exception des souches de cheminées et de ventilation et des rampes 

d’appui, toutes les superstructures des constructions, notamment les 

lucarnes, les cabanons, les équipements de conditionnement d’air, les 

antennes et installations techniques (capteurs solaires…) doivent se 

trouver à l’intérieur du gabarit théorique. 

 

 
4.4.11. GABARIT THÉORIQUE 
 

Le gabarit théorique de la construction principale est établi à 45° sur la ligne de corniche maximale 

théorique formant une saillie de 1,00 m. 

 
4.4.12. EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT EN SURFACE ET À L’INTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Les stationnements requis sont à aménager sur la même parcelle que la construction principale à 

laquelle ils se rapportent et doivent être accessibles indépendamment les uns des autres. 

Les emplacements de stationnement doivent être situés au sous-sol des constructions ou dans les 

reculs avant et latéraux de la construction. 

 
4.4.13. DÉPENDANCES 
 

Les dépendances peuvent avoir une hauteur de 3,00 m maximum par rapport au niveau naturel du 

terrain, mesurée au milieu de la construction.  

Les dépendances sont à implanter en dehors de la bande de construction. Ils ne peuvent pas être 

accolés à la construction destinée au séjour prolongé de personnes. Ils doivent être jumelés ou 

respecter un recul d’au moins 1,00 m par rapport aux limites arrière et latérales de parcelle. Leur surface 

cumulée ne peut dépasser les 30,00 m2. 

Les dépendances ne peuvent pas comporter de garage ou de car-port. 

4.4.14. ESPACE LIBRE DES PARCELLES 
 

Les marges de recul avant et latéral imposées doivent être aménagées en jardin d’agrément à 

l’exception des rampes et chemins d’accès nécessaires et emplacements de stationnement. 
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La surface non scellée à l’arrière de la construction principale ne peut pas être inférieure à 25%. Les 

constructions en sous-sol recouverte par une épaisseur de terre végétale d’au moins 0,30 m sont 

considérées comme non scellée. 

 
4.4.15.   HAUTEUR LIBRE DES LOCAUX 
 
4.4.15.1.  Bureaux : 

Au rez-de-chaussée, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au 

moins 2,80 mètres. 

A l’étage, la hauteur libre sous faux-plafond des pièces à usage de bureau doit mesurer au moins 2,60 

mètres. 

  
4.4.15.2.  Commerces : 

En cas de nouvelles constructions, les locaux à usage de commerce doivent avoir une hauteur libre 

sous faux-plafond de 3,20 mètres au minimum.  

  
4.4.15.3.  Sous-Sols :  
La hauteur libre sous faux-plafond des sous-sols doit mesurer au moins 2,20 mètres.  
 
4.4.16. TYPOLOGIE DES APPARTEMENTS 
 
Dans les maisons plurifamiliales, les types d’appartement doivent être répartis de la façon suivant : 

 Maximum 20% de studios ; 

 Maximum 30% d’appartements de 1 chambre à coucher ; 

 Minimum 50% d’appartements de 2 chambres à coucher et plus. 

 Les étages en retrait ou dans les combles doivent être aménagés en duplex. 

 

4.4.17. ORIENTATION DES APPARTEMENTS 
 

Les studios devront être orientés vers le sud ou bi-orienté. 

Les appartements de 1 chambre à coucher devront être bi-orientés. 

Les appartements de 2 chambres à coucher et plus devront être traversant. 

 
4.4.18. SURFACES NETTES DES LOGEMENTS 
 

La surface nette minimale d’une unité de logement est fixée à 40,00 m2. Chaque unité d’habitation doit 

disposer d’un accès individuel à partir des espaces de circulation collectifs ou d’un accès direct depuis 

l’extérieur. 

 
Tout nouveau logement doit respecter les surfaces nettes minimales suivantes : 

 Studio 
Appartement 1 

chambre 

Appartement 2 

chambres 

Appartement 3 

chambres et 

plus 

Espace de séjour (salle à 

manger, cuisine, living) 
25 m2 20 m2 25 m2 30 m2 

Première chambre / 13 m2 13 m2 13 m2 

Chambre supplémentaire / / 10 m2 10 m2 

Salle(s) d’eau 4 m2 4 m2 5 m2 5 m2 

Débarras - espace de 

rangement ou cave individuelle 
4 m2 5 m2 5 m2 7 m2 

Surface totale minimum 40 m2 60 m2 75 m2 90 m2 
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4.4.19. ESPACES FONCTIONNELS DANS LES IMMEUBLES D’HABITATION DE TYPE COLLECTIF 
 
4.4.19.1. Local de nettoyage 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local permettant d’entreposer le matériel nécessaire 

au nettoyage des parties communes de l’immeuble et des trottoirs doit être prévu. 

Ce local doit être situé dans les parties communes et avoir une superficie minimale de 3,00 m2. 

 
4.4.19.2. Buanderie 
Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, soit : 

 un local de buanderie doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes et doit 

avoir une superficie minimale de 8,00 m2 pour 4 logements, majorée de 1,50 m2 par logement 

supplémentaire. 

 À l’intérieur de chaque appartement, une buanderie de 2,00 m2 minimum peut être prévue. 

 
4.4.19.3. Local à vélo 

Pour tout immeuble d’habitation de type collectif, un local commun destiné à entreposer les bicyclettes, 

landaus et poussettes doit être prévu. Ce local doit être situé dans les parties communes, avoir un accès 

aisé et direct vers l’espace public et doit avoir une superficie minimale de 1,50 m2 par unité de logement. 

 
4.4.19.4. Local pour les ordures ménagères 

Les poubelles doivent être entreposées de sorte à ne générer aucune nuisance visuelle et olfactive.  

Les locaux à poubelles doivent être munis d’un éclairage artificiel et d’une aération naturelle ou 

mécanique suffisante. Ces locaux doivent être de plain-pied avec l’extérieur ou accessibles par une 

rampe ou un ascenseur. Ils doivent être à disposition de l’ensemble des habitants. Les locaux doivent 

être configurés pour permettre un tri sélectif des déchets. A cette fin, un concept de tri et d’évacuation 

des déchets doit être joint à la demande d’autorisation de bâtir. 

Les vide-ordures sont interdits. 

 
4.4.20. DIMENSION DES STATIONNEMENTS 
 

Les emplacements de stationnement doivent être implantés en épis ou perpendiculairement à la voie 

de circulation. 

La hauteur libre d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 2,20 m. 

La profondeur minimale d’un emplacement de stationnement sera d’au moins 5,00 m.  

La largeur minimale d’un emplacement de stationnement sera : 

 D’au moins 3,00 m pour les emplacements situés entre 2 murs ; 

 D’au moins 2,80 m pour les emplacements situés entre un mur et un espace libre ou une autre 

place de stationnement et pour les emplacements situés entre 2 poteaux ; 

 D’au moins 2,65 m pour les emplacements situés entre un poteau et un espace libre ou une autre 

place de stationnement ; 

 De 2,50 m pour les autres emplacements de stationnement. 

Le nombre minimal d’emplacement de stationnements par logement doit être conforme aux 
prescriptions de l’article 19. 
 
4.4.21. CESSION  
 

Les travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation existant (soit la réalisation d’espaces 

verts, de trottoirs ou de pistes cyclables) sont à réaliser par le lotisseur, à ses frais, dans le cadre d’une 

convention avec la commune. 
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Les terrains sur lesquels sont prévus ces travaux d’équipements accessoires aux réseaux de circulation 

existant doivent être cédés gratuitement à la commune. La surface cédée ne peut en aucun cas 

dépasser 5% de la surface totale du terrain à bâtir brut du propriétaire concerné. 

 
ART. 19. PARKPLÄTZE FÜR KRAFTFAHRZEUGE UND AUFSTELLEN VON WOHNWAGEN 
[…] 
 
2. Als genügend wird angesehen : 
 

g)  -     Ein Stellplatz pro Studio 

- Zwei Stellplätze pro Wohnung mit einem oder mehreren Schlafzimmern 

- Zwei Stellplätze pro Einfamilienhaus 

h) ein Stellplatz pro 25 qm Bürofläche, Verwaltungs-, Geschäfts-, Gastwirtschafts- und 

Restaurantfläche 

i) ein Stellplatz für 4 Arbeitsplätze bei Industrie-, Gewerbe-, Hotel- und Krankenhausbauten 

j) ein Stellplatz pro 20 Sitzplätze bei Versammlungsräumen, Lichtspieltheatre und Kirchen 

k) ein Stellplatz für Besucher une Kunden pro 4 Betten bei Krankenhäuser und Hotels 

l) ein Stellplatz pro 35 qm Nutzfläche bei Reparaturgaragen 

 
[…] 
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F) SERVITUDE D’URBANISATION « INFRASTRUCTURES » 
 
Cette servitude, indiquée par la surimpression « I » vise à permettre la réalisation 
d’infrastructures nécessaires à l’exploitation et au développement des zones urbanisées 
adjacentes existantes. 
Dans cette zone, seuls les parkings écologiques, les infrastructures routières et les 
infrastructures destinées à l’écoulement et la rétention des eaux de ruissellement et des 
eaux usées sont autorisés. 
Tout arbre périssant dans cette zone devra être remplacé par un arbre d’essence 
indigène adapté à la situation du site. 
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Art.14 : Dächer 
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2. Als genügend wird angesehen : 

a) -    ein Stellplatz pro Studio 

- Zwei Stellplätze pro Wohnung mit einem oder mehreren 

Schlafzimmern 

- Zwei Stellplätze pro Einfamilienhaus 

b) ein Stellplatz pro 25 qm Bürofläche, Verwaltungs-, Geschäfts-, 

Gastwirtschafts- und Restaurantfläche 

c) ein Stellplatz für 4 Arbeitsplätze bei Industrie-, Gewerbe-, Hotel- und 

Krankenhausbauten 

d) ein Stellplatz pro 20 Sitzplätze bei Versammlungsräumen, 

Lichtspieltheatre und Kirchen 

e) ein Stellplatz für Besucher une Kunden pro 4 Betten bei Krankenhäuser 

und Hotels 

f) ein Stellplatz pro 35 qm Nutzfläche bei Reparaturgaragen 
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